
F06 - Chantier d’entretien et de restauration des ripisylves, de la végétation des berges et  enlèvement 
raisonné des embâcles – contexte productif ou non 

 

 Objectifs de l’action 
L’action concerne les investissements pour la réhabilitation ou la recréation de ripisylves et de forêts 
alluviales dans le but d’améliorer le statut de conservation des espèces des directives communautaires ou la 
représentativité et la naturalité des habitats de la directive, y compris des investissements mineurs dans le 
domaine hydraulique, indispensables pour atteindre l’objectif recherché. 

Il s’agit d’améliorer les boisements en place ou de constituer des boisements feuillus au bénéfice des espèces 
et habitats visés par l’action. L’action est particulièrement adaptée pour reconstituer des boisements ou des 
corridors cohérents à partir d'éléments fractionnés. 

 Actions complémentaires : 

 
Cette action peut être associée à l’action F14 « investissements visant à informer les usagers de la forêt ». 

 
 Conditions particulières d’éligibilité : 

 

Il est rappelé les dispositions précisées au paragraphe 3.1.2.3.1, à savoir qu’il convient de privilégier des 
interventions collectives à l’échelle des cours d’eau s’intégrant dans les documents de planification locale de 
la politique de l’eau et de recourir aux financements développées à cette fin dans les programmes 
d’interventions des agences de l’eau et des collectivités territoriales. 

 Lorsque, pour la pérennité d’un habitat ou d’une espèce déterminée, il est nécessaire de réaliser des 
coupes destinées à éclairer le milieu, ces actions sont finançables, ainsi que les menus travaux permettant 
d’accompagner le renouvellement du peuplement.

 Dans le cas de travaux annexes de restauration du fonctionnement hydraulique, les opérations sont 
éligibles tant que les coûts correspondants ne dépassent pas un seuil défini au niveau régional, qui doit 
être au maximum 1/3 du devis global.

 Dans les situations où il y a un besoin de restauration fort à l’échelle nationale pour l’espèce ou l’habitat 
considéré, les plantations peuvent être réalisées en dernier recours, c’est-à-dire si les espèces forestières 
présentes n’ont pas de dynamique de régénération spontanée avérée après un délai précisé dans le 
DOCOB et qui sera au minimum de 5 ans après l’ouverture du peuplement (ce qui peut nécessiter un 
avenant ou un nouveau contrat).

Pour ces plantations, la liste des essences arborées acceptées (notamment les essences possibles en 
situation monospécifique comme l’aulne, par exemple), ainsi que les modalités de plantation (apports 
ponctuels ou en plein), les densités initiales et finales sont fixées au niveau régional. 

 
 Engagements : 

 

 
 

 
Engagements non 
rémunérés 

 Interdiction de paillage plastique 

 Utilisation de matériel n’éclatant pas les branches 

 Absence de traitement phytosanitaire, sauf traitement localisé conforme à 
un arrêté préfectoral de lutte contre certains nuisibles (cas des chenilles) 

 Le bénéficiaire prend l'engagement de préserver les arbustes du sous-bois 
et de ne pas couper les lianes (hormis celles qui grimpent sur de jeunes 
plants sélectionnés pour l’avenir). 

 Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des 
travaux en régie) 

 
 

 
Engagements 
rémunérés 

 Structuration du peuplement (La structuration des peuplements peut être 
réalisée selon les modalités de l’action correspondante, action F15) 

 Ouverture à proximité du cours d’eau : 
 Coupe de bois (hors contexte productif) 

 Dévitalisation par annellation 
 Débroussaillage, fauche gyrobroyage avec exportation des produits de 

la coupe 
 Préparation du sol nécessaire à la régénération 

 Précautions particulières liées au milieu lorsqu’elles sont nécessaires : 



  Brûlage (dans la mesure où les rémanents sont trop volumineux pour 
leur maintien et leur dispersion au sol et où le brûlage s’effectue sur les 
places spécialement aménagées. Toute utilisation d’huiles ou de pneus 
pour les mises à feu est proscrite.) 
 Enlèvement et le transfert des produits de coupe vers un lieu de 
stockage (hors contexte productif). Le procédé de débardage sera choisi 
pour être le moins perturbant possible pour les habitats et espèces visées 
par le contrat. 

 Reconstitution du peuplement de bord de cours d’eau : 
 Plantation, bouturage 
 Dégagements 
 Protections individuelles 

 Enlèvement manuel ou mécanique des embâcles et exportation des 
produits 

 Travaux annexes de restauration du fonctionnement hydrique (ex : 
comblement de drain, …) 

 Etudes et frais d’expert 

 Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est 
éligible sur avis du service instructeur 

 

 Points de contrôle minima associés : 
 

- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de 
travaux réalisés en régie) 

- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et 
du plan de localisation avec les travaux réalisés 

 Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente (sauf quand 
un barème réglementé régional est en vigueur)

 

 Liste indicative d’habitats et d’espèces concernés par l’action : 
 

Habitat(s) : 
 

91F0, Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus excelsior 
ou Fraxinus angustifolia, riveraines des grands fleuves (Ulmenion minoris) 
91E0, Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, 
Salicion albae) 

 

 
Espèce (s) :  

1426 Woodwardia radicans Woodwardia radicant 
1303 Rhinolophus hipposideros Petit rhinolophe 
1087 Rosalia alpina Rosalie des Alpes 
1337 Castor fiber Castor d’Europe 
1355 Lutra lutra Loutre d’Europe 
1356 Mustela lutreola Vison d’Europe 
1052 Hypodryas maturna Damier du frêne 
1044 Coenagrion mercuriale Agrion de Mercure 
A023 Nycticorax nycticorax Bihoreau gris 
A229 Alcedo atthis Martin pêcheur d’Europe 

 


